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Gouvernement du Québec

Décret 573-2018, 9 mai 2018
CONCERNANT la nomination de membres du Comité 
consultatif pour l’environnement de la Baie James

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 135 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) pré-
voit notamment que le Comité consultatif pour l’environ-
nement de la Baie James est composé de treize membres, 
dont quatre sont nommés durant bon plaisir par le gouver-
nement qui pourvoit aussi à leur remplacement;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 135 de 
cette loi prévoit que les membres nommés par le gou-
vernement ne sont pas rémunérés sauf dans les cas, aux 
conditions et dans la mesure qu’il indique, mais qu’ils ont 
cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE madame Pascale Labbé a été nommée 
membre du Comité consultatif pour l’environnement de 
la Baie James par le décret numéro 34-2015 du 28 janvier 
2015 et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE madame Mélanie Veilleux-Nolin a été 
nommée membre du Comité consultatif pour l’environ-
nement de la Baie James par le décret numéro 813-2016 
du 14 septembre 2016 et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

QUE madame Maud Ablain, coordonnatrice aux projets 
miniers, Direction de l’évaluation environnementale des 
projets miniers et nordiques et de l’évaluation environne-
mentale stratégique, ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, soit nommée membre du Comité consulta-
tif pour l’environnement de la Baie James à compter des 
présentes, en remplacement de madame Pascale Labbé;

QUE madame Mélanie Chabot, coordonnatrice, 
Direction des aires protégées, territoire d’Eeyou Istchee 
Baie-James, ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, soit nommée membre du Comité consul-
tatif pour l’environnement de la Baie James à compter 
des présentes, en remplacement de madame Mélanie 
Veilleux-Nolin;

QUE mesdames Maud Ablain et Mélanie Chabot soient 
remboursées des frais de voyage et de séjour occasion-
nés par l’exercice de leurs fonctions conformément aux 
règles applicables aux membres d’organismes gouver-
nementaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifi ca-
tions subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 574-2018, 9 mai 2018
CONCERNANT la nomination d’une membre de la 
Commission de la qualité de l’environnement Kativik

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de 
l’article 182 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2) prévoient notamment que la Commission 
de la qualité de l’environnement Kativik est composée de 
neuf membres, dont cinq sont nommés et remplacés, selon 
bon plaisir, par le gouvernement;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 182 de 
cette loi prévoit que les membres nommés par le gou-
vernement ne sont pas rémunérés sauf dans les cas, aux 
conditions et dans la mesure qu’il indique, mais qu’ils 
ont cependant droit d’être indemnisés des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Stéphane Cossette a été 
nommé membre de la Commission de la qualité de 
l’environnement Kativik par le décret numéro 977-2015 
du 4 novembre 2015 et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

QUE madame Cynthia Marchildon, chargée de pro-
jets spécialisée en sciences physiques, ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques, soit nommée 
membre de la Commission de la qualité de l’environne-
ment Kativik à compter des présentes, en remplacement 
de monsieur Stéphane Cossette;
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